
 

 
Focus sur…  

Entreprise établie hors de France 

Conducteur de Véhicule Utilitaire Léger 
Transports Routiers de Marchandises 

CE QU’IL FAUT SAVOIR  

Le Transport Routier de Marchandises [TRM] est re glemente  par le code des transports y compris pour les entreprises 
qui ne sont pas e tablies en France. 
Les Ve hicules Utilitaires Le gers [VUL] sont les ve hicules dont le PTAC est infe rieur ou e gale a  3 500 kg et qui ne sont donc 
pas soumis a  la re glementation sociale europe enne (RSE). 
Pour les entreprises e tablies hors de France qui effectuent une prestation de transport en France (chargement et/ou 
de chargement), lorsque le conducteur est salarie , il est soumis aux re gles du de tachement (formalite ) et au respect du 
« noyau dur » de la re glementation française (dure e du travail, salaire minimum, he bergement, re gles en matie re de sante  
se curite ….) 

L’employeur doit de signer un représentant en France (dont le SIRET est inscrit sur l’attestation de de tachement) en 
charge de faire le lien avec les agents de contro le et notamment de pre senter sans de lai les documents suivants :  

- les bulletins de salaire et les justificatifs de paiement (traduits en français avec les montants convertis en 
euros si ne cessaire) 

avec mention du taux horaire, des majorations pour heures supple mentaires, des pe riodes et horaires de travail auxquels 
se rapporte le salaire en distinguant les heures paye es au taux normal et celles comportant une majoration ; les conge s et 
jours fe rie s et e le ments de re mune ration s'y rapportant ; 

- le certificat A1 ou le certificat SE e mis par la se curite  sociale du pays d’e tablissement ou a  de faut un certificat 
de re gularite  e mis par le CNFE de l’URSSAF lorsque les salarie s ne sont pas couverts par la se curite  sociale du 
pays d’e tablissement pendant leur de tachement en France. 

LES DOCUMENTS A PRESENTER EN CAS DE CONTROLE 

Outre les documents requis par le code de la route pour la circulation d’un ve hicule (permis de conduire, certificat 
d’immatriculation, assurance ….), le conducteur doit de tenir dans son véhicule 

- Un document justifiant de son identite  
- Un certificat A1 ou un certificat SE e mis par la se curite  sociale du pays d’e tablissement, que le conducteur soit 

salarie  ou inde pendant 
- la lettre de voiture du transport en cours de re alisation, et, en cas de transport en cabotage, les lettres de voiture 

des transports pre ce dents depuis l’entre e sur le territoire français. (Regl. CE n°2009/1072 du 21/10/2009) 
- Lorsque le conducteur est salarie , sous forme papier ou e lectronique (Décret n° 2021-753 du 10/06/2021) 

o son contrat de travail traduit en français 
o l’accuse  de re ception du de po t de l’attestation de détachement par son employeur via le te le  service 

SIPSI (sipsi.travail.gouv.fr) 
o un justificatif des modalite s d’hébergement hors du véhicule pour les repos quotidiens et 

hebdomadaires pris en France (ex : Facture) 
o un relevé horaire mentionnant les heures de de but et fin de journe e ainsi que la dure e des pe riodes 

de repos, conduite et travail au cours de la journe e (livret individuel de contro le) 
o Pour me moire, ce livret permet notamment de ve rifier :  

 de la dure e du repos quotidien d’un minimum de 10 heures sur 24 heures « glissantes » 
 de la dure e temps de service  limite e a  12 heures ou a  10 heures en cas de travail de nuit 

entre 0h et 5h. 
 la dure e des repos pris dans les 24h précédant l’entre e sur le territoire français (Art. 

L. 3315-3 du C. des transports) 

POUR ALLER PLUS LOIN … 

- Les Textes : Art. R. 325-2 a  R. 325-4 du code de la route – Art. L. 144-15-1 du code de la se curite  sociale, Art. L. 1262-
2-1, L. 1262-4, L. 3171-3, L. 8271-6-1 et L. 8271-9 du code du travail - Art. R. 1331-1 a  R. 1331-7 , L 3313-4 et L. 3421-3 
a  6, L.3312-1 et R.3312-53, R.3312-51, R.3312-58 du code des transports - Arre te  du 09/11/1999 relatif aux 
documents de transport ou de location devant se trouver a  bord des ve hicules de transport routier de marchandises. 
(NOR: EQUT9901586A) - Cass. soc., 17 oct. 2012, n°10-17.370 - Cass. soc., 20 fe vr. 2013, n°11-21.599 
 - le question/re ponse, du ministe re charge  des transports  avec des fiches de synthe ses sur le temps de travail et les 
salaires minima applicables  
- le site du ministe re du travail  
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http://www.cnfe-urssaf.eu/
https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/formalites-declaratives-applicables-au-detachement-dans-transport-routier
https://travail-emploi.gouv.fr/droit-du-travail/detachement-des-salaries/

